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La Nouvelle Poste de Bel-Air ä Geneve

par Jacques Gubler et Gilles Barbey

En janvier 1969 ä Geneve, un immeuble adminis-
tratif (connu sous le nom de son locataire principal,

la banque du Credit Lyonnais) fut l'enjeu
d'une votation populaire. Cette affaire ne meri-
terait pas relation si toutes les formations politi-
ques ne s'etaient mises d'accord au moins sur un
point: la «laideur» du bätiment. Et l'on vit meme
certains partis distribuer photographies et Schemas

tendantä expliquercommentladisparition de
l'immeuble - cette «verrue architecturale» - re-
soudrait «le probleme öpineux de l'urbanisme en
un point chaud du centre de Geneve». Les poli-
ticiens ne considerent-ils pas que l'urbanisme
consiste surtout ä proposer des remedes imme-
diats a la «congestion automobile» dont souf-
frent les villes contemporaines? Quoi qu'il en soit,
le «souverain» genevois se rendit aux urnes ä

raison d'un citoyen sur cinq pour se prononcer sur
une affaire financiere, et son vote eut l'effet alea-
toire de proroger l'existence du «Credit Lyonnais».

Or, si l'on remonte de quelque 135 ans le

cours de l'histoire genevoise, que l'on s'arrete au
temps de la Restauration de la Republique, c'est-
ä-dire de la restauration des Privileges ante>ieurs
ä la Revolution francaise, que l'on se place sous
lamagistraturepaternelledu Premier Syndic Jean-
Jacques Rigaud (le maitre de l'ouvrage de la Nouvelle

Poste), faut-il constater que la participation
de l'electorat aux scrutins de l'öpoque: 23,5% en
18351, rappelle dans une certaine mesure le

Phänomene actuel de l'«apolitisme»? La comparai-
son est difficile, car, en 1835, la qualitö d'älecteur
est un privilege restreint decoulant de la fortune
personnelle. Ce n'est qu'en 1842 (date de l'ache-
vement de la Nouvelle Poste) que l'on accorde le

suffrage ä tous les Genevois ägös de 21 ans, et
ceci pour ölire une premiere «Constituante».
L'e>ection ä Bel-Air d'une «Nouvelle Poste» est
directement liee aux eVönements politiques de
l'äpoque. C'est par euphemisme que le regime
Rigaud donne le nom de Poste ä un immeuble
public qui recele differents Services publics dont
le plus important est celui de la gendarmerie.
L'implantation du bätiment a son importance:
rive gauche, au pied occidental de l'ancienne
Cite, sur le quai du Rhone, non loin des passages
sur le fleuve menant ä Saint-Gervais, tete de pont
du radicalisme. Ainsi les quelques barricades de
1846 s'ölevent-elles ä proximite imm6diate de la

gendarmerie.

Implantation
Dans son ouvrage sur «le developpement urbain
de Geneve ä travers les siecles», Louis Blondel a

montrö ä la fois les limites et l'ampleur des travaux
entrepris sous la Restauration. «La ville avait he-
ritö du XVIIIe siede une ceinture de fortification
avec bastions et contre-gardes au plan compliquö
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et couvrant une grande etendue. Tant que
Geneve fut consideree comme une place forte, il ne
pouvait etre question d'entreprendre un
developpement rationnel en dehors de ses murs.»2 II

faut noter qu'en 1815, date de son accession ä la

Confederation helvetique, Geneve et ses quelque
22000 habitants formaient la ville la plus peuplee
de la Suisse. Ce n'est qu'apres le milieu du XIXe
siede que la population de Zürich depasse en
nombre celle de l'ancienne «Citadelle de Calvin».
Dans la premiere moitiö du siede, sous la Restauration,

Geneve est donc contrainte ä se develop-
per «intra muros»: ä l'interieur de ses murs sont
par excellence le Symbole politique des Privileges
rötablis. Aussi nefaut-il pas s'ötonner qu'en 1846,
une fois la «Revolution» accomplie, le premier
geste du gouvernement radical soit de decräter
la demolition desfortifications. Cependant, en de-
pit des exiguites de la geographie politique et ur-
baine, la ville du Syndic Rigaud trouve ä se deve-
lopper au couchant entre la moraine de la Cite et
les bastions occidentaux. Par ailleurs, les deux
berges du Rhone constituent le terrain d'election
de tout un mouvement de «restructuration ur-
baine».

Les programmes architecturaux typiques de
la Restauration genevoise sont la villa monumentale

(Palais Eynard; Villa Bartholoni), ä laquelle
se lient des etablissements artistiques ou scienti-
fiques (Musee Rath; observatoire; jardin botani-
que) et des etablissements commerciaux
(immeubles de la Corraterie; hötel des Bergues). Si-
multanement, l'edilite entreprend des travaux im-
portants de genie civil (quais; ponts; port; nouvelle

machine hydraulique) et construit des edi-
fices visant ä maintenir l'ordre public: une «prison
penitentiaire», un asile d'alienes et l'immeuble de
la Nouvelle Poste.

II convient maintenant de s'attacher plus par-
ticulierement ä cette derniere construction et tout
d'abord de preclser son implantation exacte dans
le contexte urbain de la Corraterie. On designe ä

Geneve sous le nom de Corraterie une rue longue
de 300 m et courant dans un axe nord-sud. II fal-
lut quelque huit ans (1824-1832) pour en definir
l'ampleur. Imaginons ä Test les contreforts irregu-
liers de la cite medievale, ä l'ouest une longue
facade oü s'alignent peu ä peu le mur lateral d'un
musee, des immeubles de commerce perces de
larges vitrines sur quelque 250 m, et finalement le

portail d'un marche couvert. On ouvre ainsi une
perspective monumentale. Nul doute que le
Schema imperial de Percier et Fontaine, rue de
Rivoli, avait impressionne l'edilite genevoise. La

Corraterie est une sorte de petit morceau de bra-
voure du regime Rigaud. Les saillies et les dä-
crochements de sa face Orientale representent
l'heritage de l'Ancien Regime. La ligne droite du
mur Occidental, contenu ä l'interieur des fortifica-

tions, affirme l'ordre de la Restauration.
L'ensemble a ete concu pour lui-meme. Cette grande
rue ne se rattache directement ä rien ni au sud ni

au nord oü eile vient buter contre le lit du Rhone.
Perpendiculairement, le fleuve interrompt de
facon pittoresque un effet de deploiement
monumental.

Nous avons vu que la derniere facade elevee
dans l'alignement de la Corraterie etait celle d'un
marche couvert. Ce bätiment, acheve en 1832,
est une halle rectangulaire trois fois plus longue
que large, implantee parallelement ä la riviere et
Präsentant ä la rue un vaste portail en plein cintre,
percö dans son petit cöte. II s'agit d'une structure
en pierre, däfinie par des piles exterieures massives

qui soutiennent une arcature oü s'appuie un
toit ä deux pans. La grammaire plastique de la

Halle de Bel-Air se situe directement dans la ligne
de Jean-Nicolas-Louis Durand, ligne promulguee
ä Geneve sous la Restauration par l'ingenieur
cantonal Guillaume-Henri Dufour, forme ä l'Ecole po-
lytechnique de Paris.

Fidele ä la politique d'assainissement du rä-
gime Rigaud, le nouveau marche couvert vise ä

centraliser en un espace unique le commerce
d'alimentation. Au debut du XIXe siede, «les rues
principales, trop etroites, etaient encombrees de
hauts-bancs ou boutiques en bois, qui s'ali-
gnaient devant les dömes, grands avant-toits
Supportes par des piliers protegeant les facades
des maisons», rapelle Louis Blondel3. Oril semble
bien que la volonte _dilitaire de deplacer le marche

se soit heurtee ä la coutume seculaire des con-
sommateurs genevois, habitues ä s'approvision-
ner au cceur meme de la rue. Peu rentable, le
nouveau marche couvert occupe mäanmoins une
surface importante de quelque 630 m2, et ceci, rap-
pelons-le, ä l'interieur du perimetre exigu de la

ville fortifiee. L'autorite decide donc d'affecter ce
terrain ä d'autres Services publics plus impor-
tants: la gendarmerie, les pompiers et la poste, et

pour cela de surelever le bätiment. L'Hötel de
Ville lui-meme n'avait-il pas 6te agrandi par sur-
devation?

Construction
En 1841, soit neuf ans apres l'achevement de la

Halle de Bel-Air, le mandat est confie ä un jeune
architecte d'elever un immeuble ä fonctions
multiples, tout en recupe>ant l'enceinte du marche
couvert. Le Programme des travaux comporte la

construction d'un bureau de poste, d'un hangar
destine aux pompiers, d'une caserne de gendarmerie

et de divers locaux scolaires. Ces exigences
marquent bien la volonte ferme du Syndic Rigaud
de consolider son pouvoir par la centralisation
des Services publics. L'architecte se trouve place
face ä plusieurs contraintes dont la plus lourde est
certainement la reutilisation d'une structure an-

Plan du rez-de-chaussee

1 bureau de poste
2 locaux destines ä une ecole (1847) mais

finalement attribues ä l'administration
postale (1848)

3 hangar des pompes
4 locaux scolaires
5 gendarmerie: sejour des officiers et

Services divers

Plan de l'entresol
5
Coupe centrale sur l'escalier

cienne. II faut noter que les proportionsdu marche
couvert: ce rapport de 1 ä 3 entre largeur et
longueur, determinent un probleme inhabituel
lorsque l'on construit un immeuble ä plusieurs
niveaux. Par ailleurs, les exigences multiples du

Programme presentent des difficultes. On sait que
l'identie et les particularites d'un Service public,
qu'il s'agisse de la gendarmerie, de la poste, des

pompiers, ou d'une ecole, souffrent mal le voisi-
nage avec un autre Service public. Quel parti
l'architecte tire-t-il de ces donnöes? Sa decision
principale se situe dans le choix d'un double escalier

tournant, au milieu de la longueur. Cet escalier,

auquel repondent deux entrees distinctes,
coupe en deux le bätiment et permet ainsi d'isoler
ä chaque etage une portion de l'immeuble. L'ar-
cature du marche couvert est assez haute pour
introduire un entresol au niveau du tympan, ce
qui permet d'elever trois etages sur rez-de-chaus-
s£e. Au niveau de la rue, l'architecte met en evi-
dence ä l'orient, du cöte de la ville, le bureau de

poste. II situe par ailleurs ä l'ouest le hangar des
pompiers dont les engins roulants s'accommo-
dent mal d'une autre altitude que celle du rez-de-
chaussee. Quant aux trois etages, ils sont deVolus
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en majeure partie ä la caserne de gendarmerie.
Seule la portion Orientale du bätiment accueille, ä

l'entresol et au deuxieme niveau, des locaux des-
tinös en principe ä une ecole primaire et ä l'ecole
industrielle. II faut noter que l'autorite hesite ä

distribuer exactement les locaux scolaires. prefe-
rant plutöt disposer d'un certain nombre de metres
carrös susceptibles de röpondre aux besoins 6di-
litaires les plus urgents. Cette impröcision du
Programme pousse probablement l'architecte ä con-
cevoir autant que possible des espaces polyva-
lents. II est interessant de constater que plusieurs
salles attribuöes ä l'ecole primaire et ä l'ecole
industrielle au moment de l'adoption officielle du
projet (juillet/aoüt 1841) seront occupees par
d'autres Services dependant de la poste ou de la

gendarmerie ä l'achevement de la construction
(ete 1842). Nous avons dejä vu que la plus grande
surface utile de l'immeuble revient ä la gendarmerie.

En effet, si les pompiers du Syndic Rigaud ha-
bitent chez eux, ses gendarmes et leurs officiers
logent en revanche ä la Nouvelle Poste. La
gendarmerie dispose ainsi de la moitie des caves, de
toute la portion occidentale de l'entresol oü se
trouvent la cuisine et les bureaux, de toute la portion

occidentale de l'etage superieur amenagö en
dortoir, de l'ensemble du troisieme etage oü les
officiers logent individuellement ä Test et leurs
hommes collectivement ä l'ouest. Par ailleurs, la

plus grande surface de l'attique en sous-pente
revient ä la gendarmerie et ä ses «chambres ä res-
serrer». Point n'est besoin d'insister ä nouveau
sur le caractere euphömique de l'appellation
officielle choisie pour dösigner publiquement la fonction

de l'immeuble.
La structure de la construction räsulte, dans

une large mesure, de la contrainte imposee ä

l'architecte de röcuperer le gros oeuvre du marche
couvert. L'arcature de la halle et ses piles massives
determinent un Systeme de distribution par tra-
vöes. L'architecte introduit des appuis intermö-
diaires de fönte moulee. Le poids de l'immeuble
repose donc ä la fois sur les massifs de pierre of-
ferts par les piles du marchö couvert, sur des co-
lonnettes de fönte disposees dans Taxe de chaque
travöe, et sur des murs porteurs transversaux. Mais
cependant cette structure ne röpond pas ä un
schöma absolument rigoureux. Alors qu'au rez-
de-chauss6e les piliers metalliques, isolös, jume-
I6s ou triplös, s'alignent en difförents öcartements
döterminös par l'organisation spatiale du bureau
postal, les etages supe>ieurs s'elevent toutefois de
fagon plus reguliere: un mur porteur transversal
intervient de part et d'autre du bätiment comme
un ölöment de symettie. L'architecte se sert d'un
ölöment technique nouveau, la colonnette de
fönte moulöe, en le substituant par endroits ä un
autre dement plus ancien, le mur porteur, que l'on
peut percer librement en certains points sans pour
autant compromettre la solidit-i de l'ensemble.

Symbole
Nous avons dejä indiquö dans quelle mesure la

Nouvelle Poste represente officiellement l'autorite

du Syndic Rigaud. II s'agit maintenant de pre-
ciser exactement la maniere dont le bätiment
«parle» ä ses contemporains. Et pour cela, il est
indispensable de considörer un instant la person-
nalitö de l'architecte et sa formation.

N6 ä Carouge oü son pere possede une tanne-
rie, Jacques-Louis Bracher (1808-1884) est
«nommö öleve» (selon l'expression consacree) ä

l'Ecole royale des Beaux-Arts de Paris en 1828,
ä l'äge de vingt ans. On ne sait pour l'instant si les

quelque cinq annees qu'il passe ä Paris aboutis-
sent ä un diplöme royal d'architecture. Or, le jeune
Bracher s'intdesse beaucoup ä Nie britannique
pour des raisons essentiellement religieuses. Des
predicateurs ecossais rencontres d'abord en la

Cite de Calvin cherchent en effet ä introduire une
sorte de restauration radicale au sein du protes-
tantisme et connaissent alors un certain succes
aupres de la jeunesse. Brocher adhere bientöt ä ce
mouvement du «ReVeil» et entreprend un pele-
rinage de quelques semaines en Angleterre et en
Ecosse, et ceci ä la fin de son sejour parisien et
avant de s'ötablir definitivement ä Geneve. Cette
ouverture d'esprit en direction de Londres et de
Glasgow lui permet non seulement d'observer les
bätiments oü se reunissent les «congregations
non conformistes», mais aussi de s'initier ä un
phenomene architectural par ailleurs directement
mele ä la religion: le Gothic Revival. Enfin, son
attention est retenue par certains ouvrages de la

«litterature artistique» anglaise, dont ceux de Au-
gustus Charles Pugin, John Britton, Thomas
Hope et Edward James Willson. De retour ä

Geneve ä la fin de sa vingt-quatrieme annee,
Jacques-Louis Brocher trouve toute de suite la pos-
sibilite d'approfondir son interet pour l'architecture

religieuse. En l'espace de dix ans (1832-
1842), il construit trois eglises: l'Oratoire (1833);
la P.lisserie (1838), «chapelle de petite dimen-
sion avec charpente en bois revetant des formes
du style ogival des Tudors», selon le temoignage
de Brocher lui-meme; et l'eglise neo-gothique des
Eaux-Vives (1841/42). De tous les architectes
travaillant ä Geneve sous la Restauration,
Jacques-Louis Brocher est probablement l'un des
seuls ä qui l'on puisse attribuer le qualificatif de
«medievaliste». Certes, son interet pour
l'architecture du Moyen Age n'est pas strictement d'or-
dre archäologique, comme il en va de Jean-Daniel
Blavignac, mais represente un element de refe-
rence en accord avec son exhaltation religieuse.
Brocher visite attentivement et dessine en de pe-
tits calepins les constructions romanes et gothi-
ques du bassin lemanique et de la Savoie. Ses

carnets d'esquisses attestent par exemple qu'il se
rend en 1840 ä l'abbaye dösaffectäe de Bonmont
sur Nyon, ceuvre romane cistercienne4.

Lorsque, en 1841, l'autorite genevoise confie
ä Brocher le mandant de surelever la marche couvert

de Bel-Air, l'architecte se trouve certaine-

Facade de Saint-Michel de Pavie, planche 32 de l'Histoire
de l'architecture de Thomas Hope, Bruxelles 1839

•
J

ment confrontö ä un probleme stylistique. II lui
faut d'une part opter pour une grammaire archi-
tecturale distincte des immeubles de commerce et
d'habitation de la Corraterie. D'autre part, son
goüt pour les constructions religieuses du Moyen
Age et son souci de donner ä un bätiment officiel
un caractere representatif approprie, doivent se
concilier. Deux raisons Präsident ä l'election d'un
ordre plastique eclectique fondä sur la reminis-
cence du style «lombard»: 1. la lecture meditee
de l'Histoire de l'architecture de Thomas Hope;
2. I'opportunite de sanctifier en quelque sorte un
bätiment public, et ceci en jouant sur le concept
de «basilique», structure pai'enne assimilee au
christianisme. Brocher a lu, annote, mämorise
l'ouvrage de Thomas Hope qui restera pour lui
une reference permanente jusqu'en sa vieillesse 5.

Or, dans son etude centree sur l'architecture
romane en Lombardie et en Allemagne, le peintre,
ecrivain, collectionneur et architecte dilettante
anglais presente une abondante iconographie.
Brocher, qui ä cette date n'a pas encore traverse
les Alpes, connait ainsi Saint-Michel de Pavie par
l'intermediaire d'une gravure au trait de qualite
fort mediocre, faisant totalement abstraction soit
des materiaux, soit de la couleur de l'original, soit
finalement d'autre chose que d'un rapide «coup
d'ceil» jete sur la facade. Et pourtant le dessin
qu'il travaille pour la Nouvelle Poste s'inspire
dans une certaine mesure du prototype lombard.
Notons que l'architecte est conscient de la part
d'eclectisme dont tämoigne l'art de bätir de son
temps. II en fait part dans ses notes de lecture et
ses brouillons de Conferences. Cet aveu est
interessant parce qu'il confirme l'hypothese ömise en
1953 par Carroll Meeks, ä savoir que certains
architectes du XIXe siede entriennent avec les styles
du passe un rapportöclectiquestimulant6. Par
ailleurs, Brocher tient ä exprimer son engagement
personnel d'ordre religieux. En donnant ä l'enve-
loppe de la Nouvelle Poste une tonalite «lom-
barde», ne contribue-t-il pas ä affirmer les fonde-
ments chretiens de l'autorite) civile? «Influence de
l'habitude et de la religion sur l'architecture», tel
est le titre du quatrieme chapitre de l'ouvrage de
Thomas Hope. Si l'on compare la facade de Saint-
Michel de Pavie, teile que Brocher la connait par
une gravure, et son dessin pour la face Orientale
de la Nouvelle Poste, les differences surprennent
autant que les similitudes. Les contrastes tres af-

Facade Orientale, etat acluel
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firmes entre pleins et vides dont Hope donne un
rendu classicisant echappent completement ä

l'architecte genevois qui perce son mur tres regu-
lierement. Un immeuble administratif ne doit-il
pas etre amplement ajoure? Le rythme de la

facade est dicte dans une large mesure par l'agence-
ment des murs lateraux tres decoupes, dont
Brocher cherche ä rompre la monotonie en situant un
petit fronton ä l'emplacement des cages d'esca-
lier. Et l'on retrouve ce motif en facade oü l'architecte

se livre ä une sorte de jeu d'imbrication. II

reste cependant que la grammaire plastique de la

Nouvelle Poste, plus pittoresque que monumentale,

produisit un certain effet sur les contempo-
rains qui se plurent ä y reconnaitre une architecture

derivant des grands monuments de la «tradi-
tion pisane».

En quoi cet immeuble acheve en 1842 peut-il
nous interesser aujourd'hui? Certainement parce
que d'une part, la Nouvelle Poste manifeste
certaines Solutions de compromis assez coutumieres
en Suisse lorsque l'edilite entre en contact avec
l'architecte. Les contraintes inherentes ä un
Programme architectural destinö ä rallier l'approba-
tion publique n'empechent-elles pas souvent
l'aboutissement d'une conception nettement af-
firmee? Par ailleurs, cette construction est impor-
tante en raison de son Programme polyvalent.
Les differents Services publics regroupes ici sous
un meme toit conduisent ä un renforcement du
pouvoir administratif. En cela encore, ce bätiment
interesse directement notre epoque qui favorise
la concentration de fonctions distinctes mais
complementaires. L'element le plus important re-
side dans l'adaptation de l'immeuble ä differentes
utilisations successives. En 1876, soit un tiers de
siede apres son achevement, la Nouvelle Poste
est occupee par une banque et par divers bureaux.
Cette attribution est demeuree inchangöe jusqu'ä
aujourd'hui. Lorsque la caserne de gendarmerie
est cedee au secteur prive, point n'est alors besoin
de modifier sa structure pour y reamönager des
bureaux. Bien sür, il serait inexact de vouloir pre-
tendre que l'architecte de l'actuel Cr_dit Lyonnais
ait voulu determiner un Systeme constructif sus-
ceptible d'accueillir aisement le changement.
Cependant, les contraintes qu'il subit d'un
Programme ä la fois pluraliste et indetermine quant ä

la repartition definitive des espaces le poussent
certainement ä tenir compte de l'alöatoire.
Brocher standardise dans une certaine mesure les di-
visions de l'immeuble en se servant de la structure

ancienne du marche couvert. En conclusion,
l'immeuble, outre son grand interet historique
dans le cadre de l'architecture suisse de la
premiere moitiä du XIXe siede, rejoint Egalement une
gamme de preoccupations essentielles de notre
epoque: la problömatique de l'adaptation des
espaces ä diverses utilisations successives.

1 Ruchon, Frangois, et Martin, Paul-E.: «Le regime de la
Restauration, 1814-1841 », in «Histoire de Geneve de
1798 ä 1931», Alexandre Jullien, Geneve 1956 (p. 86).

2 Louis Blondel: « Le developpement urbain de Geneve ä

travers les siecles». «Cahiers de prehistoire et d'archeo-
logie», Geneve/Nyon 1946 (p. 85).

3 Louis Blondel, op. cit., p. 85.
4 Les carnets et les notes de lecture de J.-L. Brocher sont

deposes aux archives du Vieux Geneve, cabinet icono-
graphique rattache au Musee d'Art et d'Histoire.

5 Hope, Thomas: «An Historical Essay on Architecture»,
London 1835. Traduction trancaise d'Auguste Baron:
«Histoire de l'architecture», Bruxelles 1839.

6 Meeks, Carroll L.V.: «Creative Eclecticism». «Journal
of the American Society of Architectural Historians»
vol. 12, n° 4 dScembre 1953 (p. 15-18).

Bauen und Erhalten X

Fundament für die Zukunft

Solange die Arbeitsequipe in babylonischer
Tradition hochmauerte, wuchs der Bau glatt und
relativ «flott» empor. Für die Flachdachkonstruktion

wurde jedoch das sogenannte «Warm- und
Kaltdachsystem» so unglücklich gewechselt, daß
durch eine Kältebrücke durch den Putz nach
wenigen Monaten ein sonderbares Schattenmuster
durchbrach. Baufachleute kamen und konnten
den Bauherrn beruhigen, daß es deshalb noch
lange nicht in seine gute Stube regne.

Wenn auch heute noch bei einer
Flachdachkonstruktion ab und zu etwas schiefgehen kann,
so erfreuen wir uns andererseits doch kühnster
Städtebauutopien. Mit unserem Beispiel will aber
nur dargelegt werden, daß in Zukunft unsere
wichtigste Aufgabe die Bewältigung einer
Verbindung zwischen bestehenden und neuen, in
der Entwicklung begriffenen Systemen sein muß.
Traditionelle und neue Systeme müssen sich richtig

ergänzen, um sich dann sinnvoll ablösen zu
können. Eine monumentale Städtebauutopie, wie
sie in Cannes 1969 ausgezeichnet wurde, muß
sich zur Verwirklichung mit den vorhandenen
Begebenheiten auseinandersetzen, zum Beispiel
mit der Leistungsfähigkeit der gegenwärtigen
Bauindustrie und ihrer tatsächlichen
Entwicklungsfähigkeit in einer vorausberechneten
Zeitspanne.

Den unzähligen Planungstheorien gegenüber
hat die Denkmalpflege einen entscheidenden
Vorteil. Sie ist es, die zunächst grundlegend eine
Verbindung zwischen Bestand und Neuplanung
sucht, wenn auch ihrer Eigenart gemäß in erster
Linie auf baugeschichtlich-ästhetischer Ebene.
Im letzten Punkt fragt sich aber, ob sie für diese
unerhört verantwortungsreiche Aufgabe das richtige

Instrumentarium besitzt und anwendet. Sie
ergänzt die Flut der Baugesetze in einer Altstadtzone

durch Bestimmungen über die Materialwahl,

Dachneigung, Farbgebung, Fenstergröße
usw. Die Ergebnisse befriedigen in den seltensten
Fällen.

Sicherlich sterben aber die Altstädte im filzigen

Dickicht der Verbote. Natürlich wagen wir
nicht, die Notwendigkeit der Baugesetzbücher zu
bezweifeln. Der Einfluß der Bauordnung auf die
Entwicklung des Städtebaus der letzten 150 Jahre
zeigt aber erschreckende Aspekte, und ich ahne
eine Katastrophe, wenn wir das eingespielte
Räderwerk der Gesetzgebung einfach nur verfeinern.
Wir müssen wenigstens neben den eingeübten
Gepflogenheiten neue Modelle überlegen,
versuchen und diskutieren. Solche Impulse zu geben,
ist die Denkmalpflege durch ihre vielseitige
Vermittlerstellung vorzüglich geeignet. Zunächst
müssen wir uns die Frage stellen: Dürfen wir das
Individuum durch weitere, immer engmaschigere
Gesetze, Strafandrohungen usw. in Zukunft noch
stärker bevormunden? Wie können wir den
Einzelnen statt dessen zu neuen Engagements und
wachsendem, selbstempfundenem
Verantwortungsbewußtsein ermutigen? Wie können wir
Anreize zur Opferbereitschaft für die Erhaltung

kulturgeschichtlich wertvoller Objekte und ihre
Einfügung in Neuplanungen fördern?

Das heiße Eisen vorsichtig umkreisend, sei
ein Beispiel erwähnt: Sollte man nicht Förderung
statt Besteuerung privater Familiengalerien und
Kunstsammlungen, welche oft mit großem
persönlichem Einsatz und Wissen aufgebaut wurden,
erwägen? Diese entfalten sich selten über mehrere

Generationen hinweg; der Grund dafür liegt
aber zuletzt im Desinteresse der Nachkommen.
In einem ererbten Haus werden beispielsweise
wertvolle Fundobjekte, besonders wenn sie mit
der Bausubstanz verbunden sind, zerstört, «um
nicht in Schwierigkeiten zu kommen». Auch
weil man deren Integrierung bei einem
modernisierenden Umbau hilflos gegenübersteht. Weil
man von einer Behörde nicht Beratung und Hilfe,
sondern einschränkende Bestimmungen erhält
oder zumindest befürchtet.

Wir fassen zusammen: Die Verwirklichung
einer kühnen Planung wird durch Kenntnis und
Rücksichtnahme auf bautechnische,
architekturgeschichtliche und kulturpsychologische
Momente und die reale Gegenwartssituation nicht
eingeschränkt, sondern reifer. Dazu müssen wir
alle in der Zukunft eine neue Basis verständnisvollen

Entgegenkommens finden. Die Not wird
uns dazu zwingen. Othmar Birkner
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